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VILLE DE BOULAZAC




	L’an deux mil Neuf, le 30 Mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 Mars  2009

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur serge RAYNAUD, Madame Chantal ROUBINET,  Monsieur Jean-François PINSON, Monsieur Gaston RAVIDAT, Madame Jeanine GIRARDEAU , Madame Marie-Hélène PANNETIER, Madame Catherine BEZAC-GONTHIER, Monsieur Driss DRIOICHE ,  Madame Odile LABROUSSE, Monsieur Jean-François BRIAND, Monsieur Thierry GALVAGNON, Monsieur Christophe DUTIN, Monsieur Frédéric LESUEUR, Mademoiselle Janique PLU , Mademoiselle Delphine VARAILLAS , Monsieur Romain BERBINEAU, Madame Martine DOYEN ,  Monsieur Sébastien MARTIN,

EXCUSEE AYANT DONNE PROCURATION :

Madame Anabela MARQUES à Madame Odile LABROUSSE

ABSENTS-EXCUSES

Madame Michelle BESSE

Monsieur Yves VERITE

Monsieur Christophe MAURANCE
Madame Christiane PASQUET



Monsieur le Maire remercie les élus, la presse et le personnel communal  présents.

Monsieur le Maire  informe l’Assemblée des points qu’il propose d’ajouter à l’ordre du jour et demande son approbation pour les examiner. L’Assemblée à l’unanimité émet un avis favorable.
Monsieur le maire ouvre la séance, vérifie que le quorum est atteint et propose Delphine VARAILLAS en qualité de secrétaire de séance. Elle est élue à l’unanimité de ses collègues.

EXAMEN ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008

Monsieur le Maire présente le compte administratif 2008 et les résultats des différents budgets de la Ville, des Affaires Economiques, des Lotissements, de l’Eau, de l’Assainissement et du Palio

Conformément à l’article L 2541-13 du code général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire se retire au moment du vote du compte administratif 2008 et donne la présidence à Monsieur Gaston RAVIDAT, doyen d’âge de l’Assemblée.

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2008 de la Ville, des Affaires économiques, des lotissements, de l’assainissement, de l’eau et du Palio conforme au compte de gestion de Monsieur le Trésorier. 

Après le vote, Monsieur Gaston RAVIDAT rend la présidence à Monsieur le Maire qui remercie l’Assemblée de la confiance témoignée en adoptant les comptes administratifs de l’année 2008.
**************************

Approbation du Compte de Gestion 2008, DU palio, de la Ville, des Affaires Economiques, des Lotissements, de l’eau et de l’Assainissement, dressé par le Trésorier de le Ville

Monsieur le Maire rapporte à l’Assemblée, le  budget primitif 2008 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de Gestion dressé par Monsieur COURNIAC, Trésorier de la Ville, accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et des restes à payer,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le Compte Administratif de l’exercice 2008,

( CONSTATE la concordance du Compte Administratif et du Compte de Gestion pour l’année 2008,

( STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au  31 décembre 2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire,

( STATUE sur l’exécution du budget de l’exercice 2008 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

( STATUE sur la comptabilité des valeurs inactives,

( DECLARE que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2008, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

************************
Affectation des Résultats de l’exercice 2008

Budget Ville

Les résultats de l’Exercice 2008 du Budget du service de la ville laisse apparaître les résultats suivants :
-SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

	Dépenses réalisées :
	9 680 693.77€

	Recettes Réalisées :
	10 777 025.08 €

	SOIT UN EXCEDENT  DE :
	1 096 331.31 €

	EXCEDENT DE 2007 :
	242 206.22 €

	SOIT UN EXCEDENT NETCUMULE DE :
	1 338 537.53 €


-SECTION D’INVESTISSEMENT :

	Dépenses réalisées :
	2 861 117.69 €

	Recettes Réalisées :
	4 354 356.99 €

	EXCEDENT DE L’EXERCICE 2008 :
	1 493 239.30 €

	DEFICIT 2007 :
	2 087 254.78 €

	DEFICIT NET CUMULE :
	594 015.48 €


	- Restes à réaliser en Dépenses :
	1 187 098.00 €

	- Restes à réaliser en Recettes :
	665 400.00 €

	Besoin net de la section D’investissement :
	1 115 713.48 €


Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable :

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2009 de la manière suivante :

	Compte 1068 – Excédent de fonctionnement :
	1 115 713.48 €

	Compte 002 –: Résultat de fonctionnement reporté :
	222 824.05 €

	Soit un total de :
	1 338 537.53 €


**************************

Affectation des Résultats de l’exercice 2008

Budget Annexe Le Palio
Les résultats de l’Exercice 2008du Budget annexe Le Palio fait apparaître les résultats suivants :

- SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

	Dépenses réalisées :
	188 850.28 €

	Recettes Réalisées :
	2 050 201.63 €

	SOIT UN EXCEDENT 2008  DE :
	1 861 351.35 €

	EXCEDENT 2007
	71 841.33 €

	SOIT UN EXCEDENT NET CUMULE :
	1 933 192.68 €


- SECTION D’INVESTISSEMENT :

	Dépenses réalisées :
	9 907 145.16 €

	Recettes Réalisées :
	5 766 798.08 €

	SOIT UN DEFICIT 2008 DE : 
	4 140 347.08 €

	EXCEDENT 2007
	1 221 311.55 €

	SOIT UN DEFICIT NET CUMULE : 
	2 919 035.53 €


	· Restes à réaliser en Dépenses 
	8 600.00 €

	· Restes à réaliser en Recettes 
	1 079 760.00 €


	Soit un Déficit d’Investissement :
	1 847 875.53 €


Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable :

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide  de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2009 de la manière suivante :

	Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé :
	1 847 875.53 €

	Compte 002 –: Excédent de fonctionnement reporté :
	85 317.15 €

	Soit un total de :
	1 933 192.68 €


**************************

Affectation des Résultats de l’exercice 2008

Budget des Affaires Economiques :

Les résultats de l’Exercice 2008du Budget des affaires économiques laisse apparaître les résultats suivants :

- SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

	Dépenses réalisées :
	572 155.12 €

	Recettes Réalisées :
	688 051.10 €

	EXCEDENT  DE L’EXERCICE 2008 :
	115 895.98 €

	EXCEDENT 2007 :
	43 502.53 €

	EXCEDENT NET CUMULE :
	159 398.51 €


- SECTION D’INVESTISSEMENT :

	Dépenses réalisées :
	1 617 490.44 €

	Recettes Réalisées :
	2 160 244.70 €

	EXCEDENT DE L’EXERCICE 2008 :
	542 754.26 €

	DEFICIT 2007 :
	568 562.56 €

	DEFICIT NET CUMULE :
	25 808.30 €


	- Restes à réaliser en Dépenses :
	624 600.00 €

	 -Restes à réaliser en Recettes :
	564 070.00 €


	Besoin net de la section D’investissement :
	86 338.30 €


Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable :

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide  de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2009 de la manière suivante :

	Compte 1068 – Excédent de fonctionnement :
	86 338.30€

	Compte 002 –: Résultat de fonctionnement reporté :
	73 060.21€

	Soit un total de :
	159 398.51€


**************************

Affectation des Résultats de l’exercice 2008

Budget EAU :

Les résultats de l’Exercice 2008 du Budget du service de l’Eau laisse apparaître les résultats suivants :

- SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

	Dépenses réalisées :
	49 837.00 €

	Recettes Réalisées :
	76 239.81 €

	SOIT UN EXCEDENT 2008 DE :
	26 402.81 €

	EXCEDENT DE 2007 :
	4 719.97 €

	SOIT EXCEDENT NET CUMULE DE :
	31 122.78 €


- SECTION D’INVESTISSEMENT :

	Dépenses réalisées :
	74 784.40 €

	Recettes Réalisées :
	61 754.20 €

	SOIT UN DEFICIT 2008 DE :
	13 030.20 €

	EXCEDENT DE L’EXERCICE 2007 :
	55 694.03 €

	SOIT UN EXCEDENT NET CUMULE :
	42 663.83 €


	- Restes à réaliser en Dépenses :
	91 235.00 €

	- Restes à réaliser en Recettes :
	21 440.00 €


	Besoin net de la section D’investissement :
	27 131.17 €


Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable :

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  Décide  de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2009 de la manière suivante :

	Compte 1068 –: Excédent de fonctionnement capitalisé :
	27 131.17 €

	Compte 002 –: Excédent de fonctionnement reporté :
	3 991.61 €

	Soit un total de :
	31 122.78 €


**************************

Affectation des Résultats de l’exercice 2008

Budget ASSAINISSEMENT

Les résultats de l’Exercice 2008 du Budget du service de l’assainissement laissent apparaître les résultats suivants :
- SECTION DE FONCTIONNEMENT :
	Dépenses réalisées :
	312 211.97€

	Recettes Réalisées :
	400 415.48€

	SOIT UN EXCEDENT 2008 DE :
	88 203.51€

	EXCEDENT DE 2007:
	539.49€

	SOIT UN RESULTAT NETCUMULE DE :
	  88 743.00€


- SECTION D’INVESTISSEMENT :

	Dépenses réalisées :
	150 406.50€

	Recettes Réalisées :
	427 379.04€

	EXCEDENT  DE L’EXERCICE 2008:
	276 972.54€

	DEFICIT  2007 :
	90 930.40€

	EXCEDENT  NET CUMULE :
	186 042.14€


	· Restes à réaliser en Dépenses :
	279 100.00€

	· Restes à réaliser en Recettes :
	11 600.00€

	Besoin net de la section D’investissement :
	81 457.86€


Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable :

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

·  Décide  de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2009 de la manière suivante :
	Compte 1068 – Excédent de fonctionnement :
	81 457.86€

	Compte 002 – Résultat de fonctionnement reporté :
	7 285.14€

	Soit un total de :
	88 743.00€


**************************

Fiscalité Locale 2009

La notification au titre de 2009 des bases d’imposition transmises par Madame la Préfète de la Dordogne s’établit ainsi :

	
	BASES D'IMPOSITION 2008
	TAUX 2008
	BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES 2009
	PRODUIT FISCAL A TAUX CONSTANT
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TAXE D'HABITATION
	          7 364 574
	9,59
	7 628 000
	  731 525 €


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	FONCIER BATI
	 8 053 644


	22,75
	8 647 000
	1 967 000 €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	FONCIER NON BATI
	    132 959
	51,75
	    102 600
	     53 096 €
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TAXE PROFESSIONNELLE
	21 789 167
	14,99
	23 507 000
	3 523 699 €
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	Monsieur le Maire propose la reconduction pour la 22 ème année consécutive des taux de fiscalité sur les ménages. 

Par ailleurs il propose d’augmenter le taux de la Taxe professionnelle de 14,99% à 15,39%.

Monsieur Sébastien MARTIN, précise qu’il approuve le maintien des taux de la fiscalité des ménages mais trouve regrettable  l’augmentation du taux de la taxe professionnelle pour les entreprises.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,
   ( Décide à l’unanimité : de maintenir les taux d'imposition des 3 taxes sur les ménages 

   ( Décide avec 24 Pour et 1 Abstention de porter le taux de T.P. à 15.39 %  et donc d’arrêter ainsi qu’il suit les taux 2009 :


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Taxe d’Habitation
	Taxe Foncière Bati
	Taxe Fonciere Non Bati
	Taxe Profes. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9,59%
	22,75%
	51,75%
	15, 39 %
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


***************************
vote du budget primitif 2009 de la Ville, du palio, des Affaires economiques, de l’eau, de l’assainissement et des lotissements

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur PINSON, Adjoint chargé aux finances afin qu’il présente le budget primitif 2009.
 Monsieur PINSON indique que la section de fonctionnement est arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de 10 739 375 €
Le résultat excédentaire net de l’exercice 2008 est repris en recettes de fonctionnement. Il s’élève à 222 820 €.

En section d’investissement, elle est arrêtée en dépenses et recettes à la somme de 10 762 598 €.

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2009 : 

-Achat des terrains du Val d’Atur pour la réalisation de 40 Logements sociaux

-l’Aménagement de la Place de la Cité Bel Air : 416 000 €

-La réfection de l’Agorespace sur les Hts d’Agora et la sécurisation de la Voie Ferrée : 131 730 €

-l’Aménagement paysager des parkings du Centre Ville et de la Place Jean Paul Sauvignat : 373 000 €

-l’aménagement des cuisines au gymnase Bibbiéna et au gymnase des enfants de la Dordogne : 151 460 €

-Travaux dans les bâtiments scolaires : 64 220 €

-Aire d’accueil des gens du Voyage : 381 520 € aidés par l’Etat à hauteur de 180 000 €

-Etude pour le futur gymnase prévu sur l’Espace Lucien Dutard : 50 000 €

-Début des Etudes de la future médiathèque : 80 000 €

-Programme de la structure multi accueil et de loisirs espace Lucien Dutard : 5 300 000 €

-Travaux d’aménagement de la structure d’accueil à Lamoura (Résidences artistes) : 538 150 €

-Plateforme d’insertion sociale et professionnelle dans les métiers du bois et du bâtiment : 282 000 € (dossier présenté aux crédits européens)

-Gros entretien des bâtiments communaux : 202 135 €

-Ateliers municipaux : achat d’une nouvelle balayeuse et matériel divers : 250 000 €

-Voirie communale : 926 663 €

-Espaces verts (aménagements) : 52 190 €

Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée le vote des budgets 2009 de la Ville, du Palio, des Affaires Economiques, des Lotissements, de l’Eau et de l’Assainissement. 
Monsieur Sébastien MARTIN, précise que voter contre le Budget serait allé contre le travail effectué. Il s’abstiendra.

Les budgets 2009 de la Ville, du Palio, des Affaires Economiques, des Lotissements, de l’Eau et de l’Assainissement sont votés avec 24 pour et une abstention.
***************************
Attributions des Subventions aux Associations Sportives et Culturelles pour l’Année 2009

Monsieur le Maire reprend le tableau des subventions demandées par les associations et le commente à l’Assemblée.

Vu le budget primitif pour l’année 2009,

Considérant l’inscription de la somme de 1 141 095 €, à l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations »,

Monsieur Sébastien MARTIN précise qu’il s’abstiendra sur ce dossier car il n’a pu accéder aux  documents dans les temps.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, avec 24 Pour et 1 Abstention Monsieur Sébastien MARTIN précisant qu’il s’abstient sur ce dossier car il n’a pu accéder aux  documents dans les temps.

( FIXE la répartition des subventions aux associations, organismes locaux et départementaux telle que figurant sur le tableau annexé au présent procès verbal.
En application de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur le Maire, quitte la salle pour ne pas participer au débat et au vote des subventions versées aux clubs sportifs.

Mesdames Ghislaine LUDMANN, Odile LABROUSSE, Jeanine GIRARDEAU, Martine DOYEN et Messieurs Patrick BONHOURE, Driss DRIOICHE, revêtant la qualité de membres de l’association MEDIAGORA ne participent pas au débat et vote de la subvention attribuée à cette dernière.

Mesdames Liliane GONTHIER, Marie-Hélène PANNETIER, Delphine VARAILLAS, Christiane PASQUET, Eliane BISSOULET, et Monsieur Frédéric LESUEUR membres de l’association MOSAIQUE ne participent pas au débat et vote de la subvention attribuée à cette dernière.

Madame Liliane GONTHIER et Monsieur Gaston RAVIDAT délégués du Conseil Municipal au sein du Comité des Œuvres Sociales ne participent pas au débat et vote de la subvention attribuée à ce dernier.

Madame Ghislaine LUDMANN, déléguée du Conseil Municipal au sein de l’Association Envie Théâtre ne participe pas au débat et vote de la subvention accordée à cette dernière.

Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE ne participe pas au débat et vote de la subvention accordée au club des Enfants de la Dordogne.

Monsieur Serge RAYNAUD ne participe pas au débat et vote de la subvention accordée à l’OMS .

Monsieur Jean-François BRIAND ne participe pas au débat et vote de la subvention accordée au club Les Trois Mousquetons

***************************

PLAN DE RELANCE DE L’ECONOMIE

Application des dispositions de l’article 1er de la loi de finances rectificative pour 2009, codifiées à l’article L 1616-6 du code général des collectivités territoriales, pour le versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

Monsieur le Maire informe que le dispositif  du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article L1615-6 du code général des collectivités territoriales, permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dés que les services de préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1615-6,
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( PREND ACTE  que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 soit 6 684 282 € ;

( DECIDE d’inscrire au budget de la commune 6 850 000 € de dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de 2,48 % par rapport au montant de référence déterminé par les services de l’Etat ;

( AUTORISE Monsieur le maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune de Boulazac s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction de délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

***************************

ACQUISITION D’UNE BALAYEUSE : lancement d’un marché 

Monsieur le Maire précise que la ville dispose pour l’entretien de la voirie communale, d’une balayeuse obsolète qui ne répond plus aux besoins des services municipaux et qui génère des coûts de fonctionnement élevés, notamment en frais de réparation, de location de matériel similaire en cas de panne. La solution de son remplacement a été retenue. 

L’acquisition d’une balayeuse neuve aspiratrice et laveuse sur châssis (capacité de 5 à 12 m3 environ) ou compacte (capacité de 2 à 5 m3 environ) répondrait à ces exigences. 

L’estimation pour l’achat de ce véhicule neuf est de 155 000,00 € H.T. Son financement est prévu au budget primitif 2009, budget Ville, sur l’opération 050.

Vu le code des marchés publics, et notamment son article 28 relatif à la passation d’un marché public selon la procédure adaptée, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(APPROUVE l’acquisition d’une balayeuse neuve pour l’entretien de la voirie communale

(APPROUVE le lancement de la procédure de passation d’un marché public de fournitures, selon la voie de la procédure adaptée conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics pour l’acquisition d’une balayeuse neuve aspiratrice et laveuse 

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette procédure ainsi que le marché à intervenir et tous actes s’y rattachant (notification, ordre de service, avenant, etc…)

***************************
Projet de Renouvellement Urbain

Renouvellement du  Poste de Chargé de Mission Contractuel

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 31 janvier 2006, le Conseil Municipal décidait la création d’un emploi de chargé de mission contractuel sur une durée, dans un premier temps, de 3 ans en vue de conduire le dossier de Renouvellement Urbain déposé par la Ville auprès de l’Agence Nationale pour la  rénovation Urbaine et ce à compter du 1er Avril 2006.

Pour financer ce poste, la Ville a sollicité l’aide financière de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’Agence Nationale pour la rénovation urbaine qui participent chacune à hauteur de 30 % de la dépense, laissant ainsi à la Ville 40 % de cette charge salariale, pour une période de 5 années.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE RENOUVELER  le poste  de chargé de mission contractuel pour une durée de 2 ans à compter du 1er avril 2009.

( DOTE  cet emploi d’une rémunération de 1800 € net, régime indemnitaire compris,

( DECIDE DE CONTINUER à solliciter  l’aide financière de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’Agence Nationale pour la rénovation Urbaine à hauteur de 30 % chacune.

***************************
MUTUALISATION DES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE DE LA COMMUNE AU SDE 24
La mise en place des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) ou « certificats blancs » est une mesure importante de la loi de programme fixant les orientations de la politique Energétique du 13 Juillet 2005.

Cette mesure traduit les ambitions de l’Etat en matière d’économie d’énergie et a pour objectif de favoriser les économies d’énergie par biais des fournisseurs d’énergie.

Les fournisseurs comme par exemple les fournisseurs d’électricité, de gaz naturel, de chaleur, de GPL et de fioul doivent en effet obtenir des certificats pour justifier de leurs actions économes en énergie.

Toutefois, si le fournisseur d’énergie n’a pas obtenu suffisamment de certificats, il peut en acheter à une personne morale qui a réalisé des économies d’énergie sur son patrimoine et ainsi faire valoir ces CEE pour compenser la différence.

Les collectivités territoriales, personnes morales, peuvent obtenir des Certificats d’Economie  d’Energie dans la mesure où elles peuvent justifier d’un minimum de 1 GWh cumac (1 million de KWh cumac), quantité d’énergie économisée et actualisée sur la durée de vie de l’équipement engendrant ces économies.

La collectivité a deux choix possibles :

· elle peut déposer des CEE à la DRIRE (service de l’Etat qui traite le dossier et délivre les CEE) en fonction de ces actions et prétendre à leur vente auprès d’un fournisseur d’énergie mais sans garantie sur la valeur ;

· elle peut se regrouper avec d’autres collectivités pour atteindre le seuil des 1GWh cumac.

En effet un certain nombre de communes de Dordogne, possèdent un patrimoine qui ne leur permettra pas d’atteindre le seuil des 1GWh cumac.

Considérant que ce seuil étant difficilement accessible par la Commune de Boulazac, il est  proposé pour une période déterminée (de juillet 2006 à juillet 2009) :

- De transférer au SDE 24 les droits à CEE issus d’actions éligibles à l’obtention de ces certificats dans le domaine de l’éclairage public et plus particulièrement pour la mise en place de lampadaires  d’éclairage extérieur ;


- De ne pas demander de CEE au nom de la Commune de Boulazac concernant ces mêmes actions ;

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Donne son accord pour transférer les CEE au SDE 24 qui se chargera de monter les dossiers de demande et de les déposer,

( Donne son accord pour transmettre au SDE 24 tous les documents utiles attestant de la réalisation de ces actions,

( Autorise Monsieur le Président du SDE 24  à échanger financièrement ces certificats auprès des fournisseurs d’énergie et à investir cette ressource financière au titre des actions en économie d’énergie en direction des communes

***************************
TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC/DEMANDE DE PROGRAMMATION AU 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES

Place Jean Paul SAUVIGNAT

Rues Gérard Philippe, Marcel LAVIGNAC et Marcel LAVIGNAC Prolongée

Giratoire P. Vaillant Couturier desserte lotissement « Les Jardins de Beauregard »

La commune de Boulazac est adhérente au Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat Départemental d’établir des projets qui prévoient les aménagements  suivants :

· Place Jean Paul SAUVIGNAT

· Giratoire P. Vaillant Couturier desserte lotissement  « Les Jardins de Beauregard »

· Rues Gérard Philippe, Marcel LAVIGNAC et Marcel LAVIGNAC prolongée

En vertu de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage conclue avec le syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, ce dernier a vocation pour effectuer l’étude et la maîtrise d’ouvrage du projet et en assure le préfinancement sur 10 ans, à charge par la commune d’en effectuer le remboursement, par dixième, chaque année.

Pour permettre au Syndicat de prendre en compte ce projet, il importe d’en effectuer la demande dés maintenant en vue d’une inscription à l’un des programmes annuels. 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE le principe de ces opérations

( DECIDE de confier le projet au Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne

( MANDATE Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires auprès dudit Syndicat

***************************
LOTISSEMENT COMMUNAL « Le Verger de la Brégère » 

Syndicat Départemental d’Energie de la Dordogne /desserte en énergie électrique

La commune de BOULAZAC envisage la création d’un lotissement Communal « Le Verger de la Brégère » entre la rue du 19 mars et la rue Jean Jaurès.

Dans le cadre de la viabilisation de ce lotissement, la ville a sollicité la desserte en énergie électrique auprès du Syndicat Départemental d’Energie de la Dordogne.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ATTESTE que l’installation à desservir est la propriété de la collectivité

( PRECISE que cette installation est destinée à l’alimentation en énergie électrique du lotissement Communal « Le Verger de la Brégère » 

( CONFIRME que la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement sera assurée par la collectivité

( CONFIRME que le financement des travaux d’aménagement sera assuré par la collectivité

( S’ENGAGE dans le cas où l’une ou l’autre des 4 conditions ci-dessus ne serait pas satisfaite, à rembourser au Syndicat Départemental l’intégrité des dépenses qu’il aurait engagées pour la desserte en énergie électrique de l’équipement objet de la demande

( ACCEPTE le principe de la participation financière de la collectivité au prorata du taux représentatif de la part de la taxe communale sur l’électricité conservée par la collectivité, qui représente 50% et qui sera appliqué au coût réel HT des travaux effectivement réalisés ou au plafonnement éventuel de l’aide (lotissement)

( ACCEPTE le principe de la participation financière de la commune à la desserte du lotissement envisagé dans les conditions qui viennent de lui être exposées

( S’ENGAGE à créer des ressources nécessaires au paiement des sommes dues au Syndicat Départemental sur la base de l’estimation qui lui sera communiquée par ce dernier

( S’ENGAGE à modifier cette somme en fonction du montant définitif des travaux effectivement réalisés, au vu du décompte général des prestations effectuées

(  MANDATE  Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires après dudit Syndicat et l’autorise à signer à cet effet tous documents utiles

***************************
LOTISSEMENT ARTISANAL « LES REBIERES »

Syndicat Départemental d’Energie de la Dordogne /desserte en énergie électrique

Dans le cadre de la viabilisation du lotissement artisanal « Les Rebières », la ville a sollicité la desserte en énergie électrique auprès du Syndicat Départemental d’Energie de la Dordogne.

Prise en charge financière et réalisation par le SDE 24

De la desserte primaire (réalisation amenée de puissance à l’entrée du lotissement) comprenant le cas échéant une extension HTA et 1 poste de transformation maximum ou une extension BT (cas simple)

Prise en charge financière par la collectivité et réalisation par de SDE 24

· en desserte primaire : extension HTA et poste de transformation supplémentaire si nécessaire, au coût réel HT

· au besoin, cession gratuite de terrain pour l’implantation du poste de transformation

· en desserte secondaire, interne au lotissement : réseaux BT et EP, coffrets réseau, coffrets de comptage (coût réel HT) et remise des tranchées ouvertes

En conséquence la commune de BOULAZAC sera éventuellement amenée à participer sur le montant des travaux effectivement réalisés HT

Enfin la commune relevant du régime urbain de l’électrification et conformément au règlement d’attribution des aides du Syndicat, la participation financière de la collectivité est sollicitée au prorata du taux représentatif de la part de la taxe communale sur l’électricité conservée par la collectivité, qui représente 50% qui sera appliqué au coût réel HT des travaux effectivement réalisés ou au plafonnement éventuel de l’aide (lotissements)

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ATTESTE que l’installation à desservir est la propriété de la collectivité

( PRECISE que cette installation est destinée à l’alimentation en énergie électrique du lotissement Artisanal Les Rebières 

( CONFIRME que la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement sera assurée par la collectivité

( CONFIRME que le financement des travaux d’aménagement sera assuré par la collectivité

( S’ENGAGE dans le cas où l’une ou l’autre des 4 conditions ci-dessus ne serait pas satisfaite, à rembourser au Syndicat Départemental l’intégrité des dépenses qu’il aurait engagées pour la desserte en énergie électrique de l’équipement objet de la demande

( ACCEPTE le principe de la participation financière de la collectivité au prorata du taux représentatif de la part de la taxe communale sur l’électricité conservée par la collectivité, qui représente 50% et qui sera appliqué au coût réel HT des travaux effectivement réalisés ou au plafonnement éventuel de l’aide (lotissement)

(ACCEPTE le principe de la participation financière de la commune à la desserte du lotissement envisagé dans les conditions qui viennent de lui être exposées

( S’ENGAGE à créer des ressources nécessaires au paiement des sommes dues au Syndicat Départemental sur la base de l’estimation qui lui sera communiquée par ce dernier

( S’ENGAGE à modifier cette somme en fonction du montant définitif des travaux effectivement réalisés, au vu du décompte général des prestations effectuées

( MANDATE Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires après dudit Syndicat et l’autorise à signer à cet effet tous documents utiles

***************************
TRAVAUX NEUFS D’ECLAIRAGE PUBLICS SECTEUR 10

LOTISSEMENT LE VERGER DE LA BREGERE

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’Energies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or, des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit les aménagements suivants :

· Lotissement Le verger de la Brégère.

L’ensemble de l’opération représente un montant T.T.C. de 7 650,94 €

Il convient de solliciter l’accord de l’assemblée délibérante pour l’approbation de ce projet tel qu’il a été établi par le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  DONNE MANDAT au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la Commune les travaux qui viennent de lui être exposés,

( APPROUVE  le dossier qui lui est présenté,

( ACCEPTE que les travaux neufs d’éclairage public réalisés soient préfinancés sur 10 ans par le Syndicat départemental.

( S’ENGAGE à régler annuellement au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne, pendant 10 ans, à compter de la réception du décompte définitif des travaux et de l’échéancier qui lui sera associé, la somme prévisionnelle représentant le 1/10ème de cet investissement.

(  S’ENGAGE à modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés et auront fait l’objet d’un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par l’entreprise et le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne et de la déduction éventuelle du produit du FCTVA, dans la mesure de l’éligibilité des travaux.

(  S’ENGAGE à régler en même temps et en sus du paiement de la première échéance, le montant des charges de gestion, d’étude et de suivi de l’opération, supportées par le Syndicat et fixées à 10 % du coût H.T. des travaux et fournitures.

(  S’ENGAGE à créer chaque année, les ressources nécessaires au paiement et à régler ponctuellement les sommes avancées à la date indiquée dans l’échéancier. Cette dépense obligatoire sera inscrite au budget de la commune de Boulazac.

( ACCEPTE de se conformer à l’ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires qui seront à établir.

***************************
AMENAGEMENT  PAYSAGER  DU PARKING DE LA « PLAINE DE L’AGORA »

MARCHE DE TRAVAUX

En 2008, préalablement à l’ouverture du Palio, la Ville de Boulazac a réalisé un espace ouvert au stationnement des véhicules légers sur  « la Plaine de l’Agora ».

La conception de « La plaine de L’Agora » se veut de qualité paysagère forte, compte tenu de sa position du bord de rivière et zone inondable.

De plus une attention particulière a été observée sur la qualité des espèces de végétaux à implanter au regard de la consommation d’eau, de l’entretien du site et  de la sécurité de cet espace public.

Par délibération en date du 19 décembre 2008, Monsieur le Maire a été autorisé à lancer la consultation par mise en concurrence pour la réalisation des travaux par voie de marchés adaptés (article 28 du Code des Marchés Publics). Les travaux seront répartis en un seul lot.

A noter que l’estimation administration ressort à : 150 000 .00€ H.T

A l’issue des négociations, le classement des entreprises s’établit comme suit :

	ENTREPRISES
	MONTANT € H.T
	CLASSEMENT

	JAROUSSIE ET FILS
	129 853.85
	1

	MARION ESPACES VERTS
	150 477.00
	2

	JARDIDECO
	187 488.64
	3


Au vu du classement, Monsieur le Maire décide de retenir l’entreprise JAROUSSIE ET FILS pour un marché de travaux s’élevant à la somme de 129 853.85 € H.T

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PREND ACTE de la décision de Monsieur le Maire d’attribuer le marché à l’entreprise JAROUSSIE ET FILS pour un montant de 129 853.85 € H.T

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, décisions de poursuivre, avenants, etc)

***************************
AMENAGEMENT DE LA PLACE  J.P. SAUVIGNAT

MARCHE DE TRAVAUX

La Ville de Boulazac dans le cadre de l’aménagement du Centre Ville avait différé le traitement des espaces publics situés entre le gymnase de l’Agora et les 34 logements, dénommé place J. Paul SAUVIGNAT.

Par délibération en date du 19 décembre 2008, Monsieur le Maire a été autorisé à lancer la consultation par mise en concurrence  pour la réalisation des travaux par voie de marchés adaptés (article 28 du Code des Marchés Publics). Les travaux seront répartis en un seul lot.

A noter que l’estimation administration ressort à : 120 000.00€ H.T

A l’issue des négociations, le classement des entreprises s’établit comme suit :

	ENTREPRISES
	MONTANT € H.T
	CLASSEMENT

	COLAS 
	112 428.00
	1

	SACER
	118 145.00
	2

	EUROVIA/VAUNAC
	118 313.95
	2

	SNPTP
	138 761.71
	4


Au vu du classement, Monsieur le Maire décide de retenir l’entreprise COLAS pour un marché de travaux s’élevant à la somme de 112 428.00€ H.T

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PREND ACTE de la décision de Monsieur le Maire d’attribuer le marché  à l’entreprise COLAS pour un montant de 112 428.00€ H.T

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, décisions de poursuivre, avenants, etc)
***************************
ETUDE DE SIGNALISATION ROUTIERE ET D’ACTIVITES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL / choix du Cabinet

La Ville de Boulazac s’est développée par étapes successives depuis environ 20 ans. Sa population est au nombre de 6 500 habitants depuis le dernier recensement et ses zones d’activités industrielles et commerciales, hôtelières, de formation génèrent un trafic important lié aux 6 500 emplois directs.

Son implantation à l’est et en entrée de l’agglomération de Périgueux, en sortie de l’autoroute A89 (sortie 16), est traversée par des voies à grande circulation (RN 221 – RD 6089 – RD5).

Toutes ces évolutions ont rendu la signalisation routière inadaptée à la situation actuelle.

C’est la raison pour laquelle la Ville de Boulazac disposant d’un règlement approuvé relatif à l’affichage et à la publicité, souhaite réaliser une étude de signalisation routière et des activités sur son territoire. 

Le but de cette étude est de permettre, en concertation avec les divers acteurs (Commune, Etat, Institutions, organisations professionnelles….) la mise en œuvre d’une signalisation routière et d’activités cohérente, lisible, intégrée à son environnement, d’évolution aisée et d’entretien facilité.

Trois bureaux d’étude spécialisés dans le domaine de la signalisation et de la signalétique ont été consultés, à savoir ASCODE, EGIS MOBILITE, KADRI Ingénierie.

KADRI Ingénierie nous informe par courrier que leur charge de travail actuelle ne leur permet pas de  répondre à la consultation. ASCODE  et EGIS MOBILITE présentent une offre conforme à la demande.

· Le cabinet d’études ASCODE présente une offre pour un montant total (y compris les options 1 à 3)  de 30 935,00 € H.T (prix forfaitaire et ferme). dont l’option 1 concerne l’étude signalétique de la zone d’activités. Des réunions sont planifiées pour chaque phase.

· Il propose en outre une remise de 15 % sur les prix des 3 options en cas de commande groupée de la prestation de base et de toutes les options ; ce qui ramènerait dans ces conditions le prix à 28 850,75 € H.T.

· Le cabinet d’études EGIS MOBILITE présente une offre complète, pour un montant total de 23 296,00 € H.T (prix forfaitaire et ferme). Des réunions sont planifiées pour chaque phase. 

· Ce cabinet précise toutefois que le prix par réunion supplémentaire est de 1 200,00 H.T. par journée.

Après analyse des offres, le classement s’établit comme suit : 

· N°1 : EGIS MOBILITE au prix de 23 296,00 € H.T., 

· N°2 : ASCODE au prix de 28 850,75 € H.T.

Ces prix s’entendent pour la mission d’étude complète de signalisation routière et des activités sur le territoire de la Ville de Boulazac.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(DECIDE DE RETENIR le cabinet d’études EGIS MOBILITE  pour la mission d’étude de signalisation routière et des activités sur le territoire de la Ville au prix forfaitaire et ferme de 23 296,00 € HT.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat à intervenir avec le cabinet d’études EGIS MOBILITE et toutes les pièces s’y rattachant.

***************************
Travaux de réfection et renforcement assainissement et eau potable à la Cité Bel Air / Lancement marché de travaux

L’opération envisagée par la Ville de Boulazac a pour objet le renforcement du réseau eau potable et notamment la défense incendie, la réfection du réseau eaux usées et sa mise en séparatif en périphérie du groupe scolaire Joliot Curie.

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de la réfection complète de tous les réseaux sur l’ensemble du quartier de la Cité Bel Air.

Le montant prévisionnel de ces travaux est estimé pour ce projet aux alentours de 380 000,00 € H.T.

Ils feront l’objet d’un seul marché avec une partie eaux usées et 1 partie eau potable qui sera dévolu par voie de consultation conformément à la procédure adaptée du marché de travaux passé selon l’article 28 du Code des marchés publics.

L’ensemble des travaux sera réalisé dans un délai global de 6 mois.

Les dépenses en résultant sont inscrites aux Budgets 2009 du service de l’Eau et de l’Assainissement.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le lancement de la procédure de passation d’un marché public de travaux, selon la voie de la procédure adaptée conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics pour les travaux de réfection et de renforcement des réseaux Eaux Usées et Eau Potable à la Cité Bel Air, en périphérie du groupe scolaire Joliot Curie,
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette procédure ainsi que le marché à intervenir et tous actes s’y rattachant (notifications, ordres de service, avenants, décisions de poursuivre…)

***************************
MISE EN PLACE DU PASS FONCIER

Monsieur le Maire rappelle aux élus que le Pass Foncier est un mécanisme de financement qui vient compléter les dispositifs d’accession sociale à la propriété. Il est régi par les conventions des 20 décembre 2006 et 27 septembre 2007 signées entre l’Etat, les collecteurs du 1% logement et la Caisse des Dépôt et Consignations, pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2007. Le Pass Foncier a pour objet de différer, pendant 25 ans maximum l’acquisition du terrain pour consacrer les premières années de remboursement d’emprunt à l’acquisition de la construction.

Le Pass Foncier est ouvert aux ménages qui répondent aux trois conditions suivantes :

· être primo-accédant de la résidence à construire

· bénéficier d’une aide de la collectivité locale en faveur de l’accession sociale ((3 000 € minimum pour les ménages de 3 personnes et moins et de 4 000 € pour les ménages de 4 personnes et plus). 

· respecter les conditions de ressources du Prêt Social Location Accession

Les organismes du 1% logement (CLI / CCI) sont les partenaires de la collectivité pour ce dispositif. Ils assurent le portage foncier, analysent la faisabilité des opérations, se chargent du montage du dossier et de la sécurisation du projet financier. 

Il est précisé qu’une commission consultative sera mise en place pour étudier les demande qui seront ensuite validées par Monsieur le Maire.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE S’INSCRIRE dans le dispositif Pass Foncier régi par les conventions des 20 décembre 2006 et 27 septembre 2007 signées entre l’Etat, les collecteurs du 1% logement et la Caisse des Dépôt et Consignations

· DECIDE d’accorder des subventions en faveur de l’accession sociale à la propriété d’un montant de 3 000 € par logement pour un ménage de 3 personnes et moins et de  4 000 € par logement pour un ménage de 4 personnes et plus, aux familles remplissant les critères d’accessibilité au Pass Foncier.

( DECIDE DE METTRE EN PLACE une commission technique chargée d’étudier les demandes.

( DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour accomplir les formalités en résultant

**************************

REHABILITATION DU CENTRE VILLE

ACQUISITION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER APPARTENANT A M et Mme CHANSEAU

Dans le cadre de la réhabilitation du centre Ville de Boulazac des pourparlers ont été engagés avec Monsieur et Madame CHANSEAU.

Il ressort de ces pourparlers un accord possible pour l’acquisition de l’ensemble immobilier comprenant les parcelles cadastrées AE 31 et 109 au prix de 180 000 €. 

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, qui permet aux communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier.

Vu l'estimation du bien réalisée par le service des Domaines,

 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :


(APPROUVE l’acquisition par la Ville des parcelles cadastrée section AE n° 31 et 109 appartenant à Monsieur et Madame CHANSEAU  au prix de 180 000€.

(PRECISE qu’une promesse de vente interviendra précisant une prise de possession anticipée par la Ville, effective au 1er mai 2009,  de l’emprise du terrain nécessaire à la réalisation du giratoire.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes, notamment l’acte authentique résultant de cette transaction qui devra être signé au plus tard le 31 juillet 2009.

***************************

VENTE D’UN TERRAIN SIS AU PONTET 

La Ville est propriétaire d’une parcelle sise au Ponteix d’une surface de 1940 m². 

La SARL PIERVAL a fait part de son intention de se rendre acquéreur de ce terrain afin d’y réaliser deux constructions. 

Après discussions, le prix de cession de ce terrain pourrait intervenir à hauteur de 55 000 €.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la cession de la  parcelle cadastrée section AH n°481p d’une surface de  1940m² au prix de 55 000€ à la SARL PIERVAL, dont Monsieur TROTTA est le gérant. 

 (AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes en résultant et notamment l’acte authentique.
***************************

INSTALLATIONS CLASSEES  POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT / ENQUETE PUBLIQUE

Projet de SITA SUEZ

La société SITA SUEZ dont le siège social est à PESSAC 20, avenue Gustave Eiffel dont une agence est  située à ZAE Landry II à BOULAZAC, a présenté une demande d’autorisation de créer un centre de tri et de transfert de déchets ménagers et assimilés et de déchets industriels banals  sur la commune de BOULAZAC.

Cette installation est soumise, au titre des installations classées, pour la protection de l’environnement, à autorisation sous les rubriques 98bis, 167A, 286, 322A, 329 et 2710-1 de la nomenclature des installations classées.

A cet effet, une enquête publique a lieu du lundi 02 mars 2009 au jeudi 02 avril 2009 afin de recueillir l’avis des habitants sur le projet présenté par la Sté SITA SUEZ.

Le Conseil Municipal est également appelé à émettre un avis sur le projet.

Monsieur le Maire rappelle  que la SITA exploite actuellement un site identique de valorisation des déchets dans la zone industrielle. Il précise les heures d’ouverture du site de 5h à 20h.

Monsieur Sébastien MARTIN, fait part de son opposition au projet qui pour lui n’apporte pas suffisamment  de garantie  eu égard au risque environnemental. 
Monsieur le Maire rappelle la nécessité de créer de l’activité économique sur les territoires.

Madame Ghislaine LUDMANN souligne qu’il est nécessaire d’être vigilant quand les problèmes écologiques et économiques se rencontrent.

Monsieur Jean-François PINSON précise que compte tenu de la nature du site de nombreux contrôles ont lieu avant de donner les autorisations d’exploitation.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, avec 23 Pour, 1 Contre et 1 Abstention
( EMET un avis favorable au projet présenté par la Sté SITA SUEZ relatif à la création d’un centre de tri et de transfert de déchets  ménagers et assimilés et de déchets industriels banals sur la commune de BOULAZAC.

( INFORME que le dossier doit comporter un vrai programme paysager

( INFORME que les clôtures en grillage doivent  être complétées par une haie végétale
***************************

LOTISSEMENT ARTISANAL DES REBIERES

MARCHE DE TRAVAUX

Par délibération en date du 28 mai 2008, la Ville de Boulazac a approuvé  le principe 

de la création d’une zone artisanale des Rebières, aux hauts de Jaunour, et a autorisé Monsieur le Maire à lancer une consultation en vue de la dévolution des travaux de VRD de cette future zone, par procédure négociée.

Toutefois, compte tenu du changement du Code des Marchés Publics 2009, la procédure est passée en adaptée (article 28 du CMP) dû  au changement du seuil.

Le marché se décompose en 2 lots :

· Lot 1 : voirie

· Lot 2 : réseaux divers

La Commission d’Appel d’offres réunie  le  26 mars 2009, au vu de l’analyse décide d’attribuer les marchés comme suit :


- LOT 1 –Voirie : entreprise SNPTP pour un montant de 167 220.00€ H.T. 

          - LOT 2 – réseaux divers : Groupement ERCTP/CASTELLO  pour un montant de 168 523.00€ H.T 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’offres d’attribuer le marché à :

· Entreprise SNPTP pour un montant de 167 220.00 € H.T pour le LOT 1 VOIRIE 

· Le Groupement ERCTP/CASTELLO pour un montant de 168 523.00€ H.T. pour le LOT 2 RESEAUX DIVERS

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, décisions de poursuivre, avenants, etc)
***************************

CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE L’ENFANCE

MARCHE DE TRAVAUX

Une étude menée en 2005 et 2006, a montré la nécessité de construire une « maison de l’enfance » regroupant ainsi  un ensemble de services en direction de la petite enfance et de l’enfance. Tout ceci dans le but d’apporter une qualité supplémentaire de prestations .

A cet effet un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu avec le cabinet CHINOURS, mandataire du groupement CHINOURS/GASTEL/PEUTZ et associés/STE AQUITAINE D’ETUDES/ BET STRUCTURES/I3C INGENERIE /SEPIBAT
Le lancement de la procédure de mise en concurrence des entreprises a été décidé par délibération du 25 septembre 2008.
Après ouverture et dans le cadre de la procédure négociée, un courrier a été adressé aux entreprises pour leur demander de communiquer leur meilleure offre.
Lors de la négociation, le pli n°16 a été enregistré sur la feuille de registre des dépôts. Or, à l’ouverture des plis il s’est avéré que le pli n°16 ne concerné pas le présent marché.
La Commission d’Appel d’Offres réunie le 26 mars 2009 a au vu de l’analyse déclaré infructueux le lot n°8 Plafonds Suspendus et demande une relance de la procédure adaptée et décidé d’attribuer les marchés comme suit :

	Lots
	Entreprises
	Désignations des lots
	Résultats après négociation

Total € TTC



	
	
	
	

	01
	VIGIER BATIMENT RENOVATION
	GROS-OEUVRE/FONDATIONS
	1 142 180.02

	02
	CM VIGIER
	CHARPENTE METALLIQUE
	243 984.90

	03
	DUBOIS TURBAN
	COUVERTURE SECHE -BARDAGE
	234 416.00

	04
	SCEP
	ETANCHEITE DES TOITURES TERRASSES
	125 580.00

	05
	BERGES
	MENUISERIES EXTERIEURS ALUMINIUM  

ET SERRURERIE
	310 960.00

	06
	VALIANI
	PLATRERIE CLOISONS SECHES
	149 500.00

	07
	ARTISANS DU BOIS
	MENUISERIE BOIS
	179 085.51

	08
	
	PLAFONDS SUSPENDUS
	

	09
	SOPCZ
	CHAUFFAGE VENTILATION SANITAIRES


	689 202.53



	10
	ETEC
	COURANTS FORTS COURANTS FAIBLES PHOTOVOLTAÏQUE
	233 163.17

	11
	LANNET/BREL
	CARRELAGES SOLS SOUPLES FAÏENCES
	160 322.69

	12
	STAP DORDOGNE
	PEINTURE
	84 186.44

	13
	SNPTP
	VRD TERRASSEMENTS
	303 701.57

	14
	JAROUSSIE
	ESPACES VERTS ET CLÔTURES
	263 655.87

	15
	FROID CUISINE  24
	EQUIPEMENTS DE CUISINE 
	32 733.52


L’estimation globale de l’administration étant de 3 700 000.00 € H.T.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appels d’offres du 26 mars 2009

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordre de service, décisions de poursuivre, avenant, etc )

***************************

CONSTRUCTION DE LA STRUCTURE MULTI ACCUEIL ET DE LOISIRS AU QUARTIER EST/AIDE DE LA REGION

Par délibération en date du 13 Septembre 2007, le Conseil Municipal approuvait le programme soumis par la Commune au titre des Crédits Européens dans le cadre du projet intégré présenté par le Sycovap .

Ce programme comportait notamment la réalisation d’une structure multi accueil et de loisirs dans le Quartier Est, lieu de reconstitution des 116 logements de la Cité de Pey Harry destinés à la démolition dans le cadre du projet local de rénovation urbaine.

Au terme d’une convention cadre intervenue le 12 Novembre 2007 avec la Ville, la Région a souhaité apporter son concours à ce programme de rénovation en le dotant d’une aide financière globale de 772 460 € dans deux domaines d’intervention :

-Equipements (Structure multi accueil et de loisirs de quartier 760 000 €)

-ingénierie et conduite de projet : 12 460 €.

A ce jour, le projet précité a fait l’objet d’un avis favorable du Comité Technique Régional en vue de son examen en Comité de Programmation à la Préfecture de région au Titre du projet intégré FEDER.

Son coût global d’objectif est de l’ordre de : 4 700 000 €.

Aidé par le Département à hauteur de 1 040 000 €

De la Caisse d’Allocations Familiales : 350 000 €

De l’Europe pour un montant sollicité de : 860 000 €, sur une dépense subventionnable de 3 300 000 €.

Il y a lieu à ce jour, de solliciter l’aide envisagée par la Région à hauteur de 760 000 €.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l’aide de la Région destinée à parfaire le financement de la structure multi accueil et de loisirs du Quartier Est à hauteur des 760 000 € ayant fait l’objet de la convention cadre en date du 12 Novembre 2007.

***************************

TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE  la suppression au tableau des effectifs du personnel communal d’un poste d’adjoint techniques de 2ème classe à 21 heures hebdomadaires, à dater du 2 mai 2009,

( DECIDE la création au tableau des effectifs du personnel communal d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à 35 heures hebdomadaires à dater du 2 mai 2009,

( DECIDE que la présente modification du tableau des effectifs du personnel communal de BOULAZAC prend effet au 02 mai 2009. L’inscription des crédits budgétaires au budget principal 2009 de la commune de BOULAZAC permet cette décision.

***************************

ASSURANCE

ACCEPTATION D’UNE INDEMNISATION D’UN SINISTRE

Le 21 Décembre 2008, le véhicule d’une administrée a percuté le lampadaire qui se situait au lieu dit « Lesparat » à Boulazac.

Suite au recours et en règlement du sinistre, GROUPAMA nous transmet une indemnisation d’un montant de 2096.59 €

Conformément à la réglementation de la comptabilité publique, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(ACCEPTE le chèque d’un montant de 2096.59 € pour indemnisation.

***************************

AGENDA 21 LOCAL

MISE EN PLACE DU COMITE DE PILOTAGE

Par délibération en date du 25 septembre 2008, le Conseil Municipal décidait la préparation d’un Agenda 21 et l’élaboration de la démarche en mettant en place tous les moyens nécessaires à la bonne conduite du dossier.

A ce jour, un cahier des charges a été établi afin de solliciter des bureaux d’études spécialisés.

Pour le suivi de cette action, il est nécessaire de mettre en place un comité de pilotage qui se réunira régulièrement afin de :

· valider les thèmes mis en avant par le diagnostic et destinés à être développés par les groupes de travail

· faire un état de l’avancement des actions retenues dans l’Agenda 21

Un comité technique en sera issu de ce Comité de pilotage pour :

· coordonner le projet sur le plan opérationnel

· participer à la mise en place et au bon déroulement des manifestations

· coordonner et participer à l’activité des groupes de travail

· établir une synthèse des travaux effectués par ces groupes de travail

· assurer le suivi de la réalisation de l’agenda 21

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DEFINIT la composition du Comité de Pilotage de l’Agenda 21 comme il suit :

· Me Maire et les adjoints

· les membres de la Commission développement durable

· les membres de l’administration (DGS, Cabinet, ST)

· les membres associés : habitants, Conseil Général, ADEME.

***************************

Monsieur le Maire  informe les élus que la Ville de périgueux sollicite Boulazac pour la Truffe enfants qui aurait lieu le 13 août 2009. Les élus acceptent la proposition.
Monsieur Jean-François PINSON, représentant la commune au Syndicat Mixte Péribus, propose une réunion de présentation et de travail sur le PDU à l’ensemble de ses collègues.

La réunion est fixée le 28 avril prochain à 18h30.

Séance levée à 23h50
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